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ENTRETIEN 
DIFFÉRENCIÉ 
DES CIMETIÈRES

OBJECTIFS
–	 Identifier	les	pratiques	d’entretien	adap-
tées	aux	caractéristiques	spécifiques	des	
différentes zones de travail.

–	 Appliquer	des	techniques	alternatives	aux	
herbicides	pour	gérer	écologiquement	les	
plantes	indésirables.

–	 Proposer	un	aménagement	incluant	des	
éléments favorisant la biodiversité dans 
un	cimetière.

PUBLIC CIBLE
Cette	formation	s’adresse	uniquement	aux	
professionnels	:	employés	communaux,	pay-
sagistes,	horticulteurs,	chefs	de	service	des	
espaces	verts	ainsi	qu’aux	municipaux	et	élus.

INTERVENANTS
Stanley	Mathey

HORAIRE 
8h – 12h  

LIEU
La	Maison	de	la	rivière
Ch.	du	Boiron	2,	1131	Tolochenaz

INSCRIPTION
formation@maisondelariviere.ch 
ou	021	546	20	77	

MATÉRIEL
Prévoir	des	habits	adaptés	à	la	météo.	
Les	visites	se	feront	dehors	par	tous	les	temps.

DÉPLACEMENT
Le	déplacement	vers	le	lieu	de	visite	est	à	la	
charge	des	participants·es.

JUIN 2025 
UNIQUEMENT

PROFESSIONNELS
PRIX : 150.-

Les	cimetières	sont	des	lieux	de	mémoire	et	de	recueillement,	où	le	calme	
et	la	sérénité	sont	essentiels	pour	accompagner	les	visiteurs.	L’entretien	
différencié	de	ces	espaces	permet	de	les	enrichir	en	y	intégrant	une	
dimension	plus	vivante,	tout	en	gardant	le	caractère	solennel	du	lieu.
Une	végétation	plus	diversifiée	bien	choisie	apporte	ombre	et	cou-
leur,	créant	un	cadre	plus	acceuillant,	loin	d’un	entretien	strictement	
minéral	qui	peut	donner	une	impression	de	rigidité.	Cette	nature	
maîtrisée	et	vivante	accompagne	les	familles	dans	leur	recueillement.
En	privilégiant	des	méthodes	d’entretien	douces,	on	préserve	égale-
ment	la	qualité	de	l’air	et	des	sols.	
Ainsi,	l’entretien	différencié	ne	signifie	pas	un	abandon,	mais	au	
contraire	une	gestion	réfléchie	et	délicate,	qui	conjugue	respect	des	
défunts,	confort	des	visiteurs	et	préservation	du	patrimoine	paysager.

PARTENAIRES : 
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8h  |  ACCUEIL DES PARTICIPANTS·ES

Les	participants·es	sont	accueillis	sur	place	avec	
une	présentation	du	programme.	Distribution	
de	documents	pédagogiques	et	thé	ou	café.

10h30  |  MÉTHODES ALTERNATIVES ET 
GESTION DE LA VÉGÉTATION SPONTANÉE 

Retour	vers	une	zone	à	enjeux	spécifiques	
identifiée	 précédemment	:	 présentation	
des	techniques	de	prévention	et	de	gestion	
adaptées.	Introduction	à	des	outils	pratiques	:	
démonstration	des	techniques	mécaniques	
(désherbage	thermique,	manuel)	et	biolo-
giques	(paillage,	engrais	verts).	Atelier	:	éva-
luation	des	pratiques	pour	limiter	les	plantes	
indésirables	tout	en	favorisant	la	biodiversité.

11h15  |  AMÉNAGEMENT POUR LA FAUNE 
ET LA FLORE INDIGÈNES

Aménagement	pour	la	faune	et	la	flore	indi-
gènes	Déplacement	vers	une	zone	à	aména-
ger	:	analyse	collective	de	son	potentiel	pour	la	
biodiversité.	Conception	d’espaces	favorables	
à	la	faune	et	à	la	flore	indigènes	en	tenant	
compte	des	contraintes	(espaces	restreints,	
usages	symboliques).	Étude	de	cas	:	Retour	
d’expérience.

12h  |  CLÔTURE DE LA FORMATION

Synthèse	des	connaissances	acquises,	échanges	
sur	les	applications	pratiques,	et	remise	de	res-
sources	complémentaires.

8h15  |  INTRODUCTION À LA FORMATION 

Présentation	des	objectifs	du	cours.	Mise	en	
contexte	des	enjeux	écologiques	et	profes-
sionnels	spécifiques	aux	cimetières.	Focus	
sur	l’importance	d’une	gestion	durable	et	
les	bénéfices	pour	la	biodiversité.	Aperçu	des	
thématiques	abordées	:	entretien	différencié,	
méthodes	alternatives,	et	conception	de	solu-
tions	écologiques.

9h  |  PLANIFICATION DE L’ENTRETIEN 
DIFFÉRENCIÉ 

Analyse	sur	site	:	déplacement	vers	différentes	
zones	du	cimetière	pour	observer	et	identi-
fier	leurs	usages	spécifiques	(zones	principales,	
secondaires,	symboliques).	Élaboration	de	stra-
tégies	d’entretien	adaptées	selon	les	caracté-
ristiques	observées.	Étude	de	cas	pratique	avec	
échanges	sur	les	contraintes	et	opportunités
identifiées.

10h15  |  PAUSE
Moment	de	détente	et	d’échanges	informels.

PARTENAIRES : 
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